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Licence Suspension Appeal Board 
200-301 Weston Street, Winnipeg MB R3E 3H4 
T 204-945-7350 F 204-948-2682 
email : lsabmrcboards@gov.mb.ca 

 

Commission d’appel des suspensions de permis 
301, rue Weston, bureau 200, Winnipeg (Manitoba)  R3E 3H4 
Tél. : 204 945-7350 Téléc. : 204 948-2682 
Courriel : lsabmrcboards@gov.mb.ca 

 
FEUILLE DE RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES – TRAVAIL 

Une feuille distincte de renseignements supplémentaires relative au travail est exigée pour 
chaque employeur. 

 

NOM :      
Nom de famille Prénom Initiale du second prénom 

NOM DE L’EMPLOYEUR : PROFESSION : 
  

ADRESSE DE L’EMPLOYEUR : (inclure l’adresse postale et de voirie) 
 

HEURES DE CONDUITE VISÉES : 
Indiquez l’heure à laquelle vous devez quitter votre domicile le plus tôt et l’heure à laquelle vous 
arrivez à votre domicile le plus tard chaque jour.  

S. o. – travail par quart (voir page 
suivante) 

Jour Heure la plus hâtive Heure la plus tardive 

Lundi   

Mardi   

Mercredi   

Jeudi   

Vendredi   

Samedi   

Dimanche   

EXIGENCES DE CONDUITE : (cochez tout ce qui s’applique)  *VSD – Verrouillage du système 
de démarrage 

Aller-retour en voiture entre le domicile et le 
lieu de travail 

Le ou les véhicules de l’entreprise ont un 
logo 

Conduite pendant le travail Un VSD* peut être installé dans le véhicule 
de l’entreprise 

Ne conduit les véhicules de l’entreprise que 
pendant le travail 

 

Demande d’exemption relative au VSD* dans 
le véhicule utilisé au travail  

Peut rentrer à la maison avec un véhicule de 
l’entreprise 

En tout temps 
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Veuillez noter que si vous avez demandé une exemption du VSD* dans un cadre de 
travail, vous devez remplir le formulaire « Demande d’exemption du verrouillage du 
système de démarrage ».  

VEUILLEZ FOURNIR DES RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES, LE CAS ÉCHÉANT, 
DONT LES SUIVANTS : 

• Quelles sont les autres solutions de rechange dont vous disposez pour le transport? 
Pourquoi ces solutions de rechange 

ne vous conviennent-elles pas? 

• Si vous avez coché « S. o. » pour les heures requises, veuillez décrire votre horaire de 

travail par quart et les heures au cours desquelles vous devez conduire. 

• Si vous avez indiqué le besoin de pouvoir conduire en tout temps, veuillez fournir des 

renseignements complémentaires détaillés justifiant qu’il s’agit d’une nécessité absolue.  
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